
FINANCES COMMUNALES 

• Approbation de la décision modificative n°4 de la ville de Gentilly. 

• Adoption du règlement budgétaire et financier 2024-2026.

PERSONNEL COMMUNAL 

• Modification du tableau des effectifs.

• Extension du RIFSEEP à deux nouveaux cadres d’emplois.

• Dotation exceptionnelle de l’État attribuée pour la mise en œuvre 
d’une prime ou d’une revalorisation des personnels employés dans 
les centres de santé.

RELATIONS PUBLIQUES 

• Création d’emplois saisonniers pour assurer l’organisation des 
manifestations socioculturelles et la continuité du Service des rela-
tions publiques au cours des mois de février, mars avril, mai, juin 
et juillet 2024.

URBANISME 

• Avis de la commune sur l’approbation par l’Établissement public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre de la modification n°6 du PLU 
de Gentilly.

• Approbation de la convention de portage foncier subséquente à 
l’acquisition par voie de préemption par le Syndicat mixte d’action 
foncière du Val-de-Marne du bien sis 2, rue Gabrielle, cadastré 
section C n°204.

• Renouvellement de la convention avec le Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement du Val-de-Marne (CAUE 94).

VOIRIE 

• Révision du montant des droits de voirie à compter du 1er 
janvier 2024.

TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

• Approbation de l’avenant n°1 relatif à la convention de superposi-
tion d’affectations du domaine public, de financement et de gestion 
des relations entre la Commune et le Syndicat mixte Autolib’ et 
Velib’ Métropole dans le cadre de la mise en œuvre du service 
public Velib’.

ENVIRONNEMENT 

• Approbation d’une convention de gestion et d’entretien des 
aménagements réalisés dans le cadre de la réouverture et renatu-
ration de la Bièvre.

TRAVAUX 

• Autorisation donnée à Madame la maire de déposer une décla-
ration préalable de travaux pour le remplacement des fenêtres 
et portes vitrées et l’isolation extérieure des façades du groupe 
scolaire Victor-Hugo et de l’école maternelle Henri-Barbusse. 

RESTAURATION COLLECTIVE 

• Approbation de la convention de dons alimentaires à intervenir 
entre la ville de Gentilly et l’association pour l’accompagnement 
social et administratif des migrants et de leurs familles (APTM). 

ACTION SOCIALE 

• Approbation du versement d’une subvention exceptionnelle au 
bénéfice des Restos du Cœur.

AFFAIRES SPORTIVES 

• Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Mag 
Boxing. 

AFFAIRES MISES EN DÉLIBÉRÉ

VILLE DE GENTILLY

RETRANSMISSION AUDIO EN DIRECT
www.ville-gentilly.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Mardi 30 janvier 2024 à 20h30

Séance publique en mairie  

Salle des fêtes, place Henri-Barbusse

ENTRÉE LIBRE
ORDRE DU JOUR

•  Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 21 décembre 2023.

•  ADMINISTRATION GÉNÉRALE – Compte rendu des décisions prises par Madame la Maire sur délégation du Conseil municipal.

La maire
Patricia TORDJMAN

AFFAIRES DIVERSES 
INFORMATIQUE 

• Approbation de l’adhésion de la commune de Gentilly à l’association COTER Numérique.


